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A PROPOS 
d'une Exposition canine 
Non» trouvons dans la» « fl*nai/a>*,n,'e 

agricole », 1 article suivant: 

11 est utile de mettre noa membres au 
courant. 

Dès août 1921. nous demandions à la mu
nicipalité U location du Palais Rameau 
pour les 16 et 17 avril 1922. 

A différentes reprises, noue avons renou
velé cette demande et il nous tut répondu 
que 1 administration municipale envisa
geait lé choix d'un autre local. 

Le Club Samt-Hubert du Nord nous ta
lonne d autre part que M. Moithy, adjoint 
HU maire de Lille, vient de lui faire savoir 
que son administration avait iécidé de ne 
plus uutoriser d'exposition d'animaux dans 
l'enceinte du Palais Hameau et que sa de
mande de location ne pouvait être agréée. 

M. Fontaine, président dé la Société 
d'Aviculture, nous avait, en décembre, fait 
part de cette décision..et nous n'osions y 
croire. 

Nous nous permettons d'insister près de 
l'administration municipale, lui deman
dant de revenir sur cette détermination. 

Pinirrruoi ce refus'.'». De notre enquête, 
il résulte que le Palais Rameau était de
venu en 1919. quelque temps après notre. 
exposition, un foyer de puces, et nue 
\e service de l'Hygiène avait dû employer... 
rie grands moyen» pour s'en débarrasser. 

Voilà vingt ans que des expositions ca-
n i n e v o n t kieu au Pala is Rameau, et c'est 
la première fois qu'il nous est raconté de 
teilles choses. 

Qu'il y ait eu des puces au Palais Ra
meau, nous ne le contestons pas, mais 
qu'elles proviennent de l'exposition ca
nine, n o n . . . attendu que tous les sujets 
exposée, sont lavés, désinfectés, peignes, 
liroesés, et subissent pendant un certa'a 
temps avant leur <• show », une toilette 
rue beaucoup de gens n'ont pas le cou» 
Cage do se donner. 

Des «oi-disant expositions d'un jour, 
Huns un local comme l'abattoir, ne sont 
plus des réunions telles que nous les avons 
conçues jusqu'alors. 

Une exposition canine d'un jour n'est 
plus une exposition, c'est comme nous 
1 avions dit à différentes «prises, une 
t-)Ur>e éclitvelée pendant toute la journée, 
des organisateurs, des juges, des :xpo-
i- n i t s des exposés et le clairsemé public 
qui la visite, voit tout ce mouvement, n'y 
comprend rien au presque rien, et s'en rs-

'iirne chez lui ayant tout vu et n ayant 
rien vu. 

Les expositions doivent au noins durer 
deux jours, pour le .sport et son éducation 
let.s'il en advient autrement, le sport canin 
<léjà 'iien éprouvé, n'en sera que plus re
tard-

D'autre part, le public lillois, visiteur 
habituel d'une exposition canine (et nous 
n'entendons pas pai la, les amateurs pos
sesseurs Èe chien*) ne prendra jamais !e 
chemin tel que'celui de l'Abattoir que l'ad
ministration municipale semble devoir of
frir. 

Messieurs les conseillers municipaux, 
n'oubliez pas les intérêts de vos conci
toyens. • 

Les e x c i t i o n s canines, sérieuses, an
nuelles, du Club Saint-Hubert du Nord et 
du Club de Chien Berger de Défense amè
nent à Lille, pour plusieurs jours, des 
^iifiiiger»; elles sont les lieux de réunion 
ries éleveurs, des véritables amateurs; elle» 
laissent au petit commerce, à 'a petite *n-
riiis'rie, à leurs employés, à leurs ouvriers 
de nombreux billets de mille francs qui 
partiront ailleurs. 

Ites-vous à la mairie pour les ntérêls 
||e vos concitoyens ,-

Alors., un bon et fteau mouvement, lais
sez ;uix petits les bénéfices qu'ils escomp-
tenl chaque année. 

D FENSE. 

|««V«^ViVi\nAVMAVVVWVVMVVWV»VVVMWtVVVVVVVVVVVM 

DENTISTE ft,i£ï?Sïïïïî.i06 
Spécialité de Pes« d* Dents. Réparations 
•ttr.insleriTiatiens exécutées dans la tournée 
R o s e o r U â u o o l o n » * PRIX REDUIT-
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Conférence sur la Belgique 
contemporaine 

Ceux qui connaissaient M. Lefns sa
vaient ceux quii ''ont entendu r/our la pre
mière f<-is samedi, savent maintenant ce 
qu'une information abondante et Jolide, 
une rare aisance à mouvoir les ressorts de 
l'attention, une parole naturellement gra
cieuse peuvent pour l'instruction et le plai
sir d'un auditoire charmé. 

« Comment, sur les initiatives conju
guées de l'Etal et des particuliers, nos 
unit* Helges ont réussi à organiser « a 
protection de l'Enfance » et s'emploient 
chaque jour à la mieux assurer, c est ce 
rrue M. Lefns a montré à l'aide d'un rei-
tain nombre de faits bien choisis et signifi
catifs .11 n'a pas celé d'ailleurs que tj 
l'exemple qu'ils nous ont donne sur cer
tains, points nous a été précieux, eua-nié-
me« ont plus d'une fois mis en œuvre des 
Idées qui avalent vu le jour chez nous. 

» Mais combien plus urgentes sont pour 
la France les préoccupations de cet ordre I 
Une natalité qui se traduit dans notre 
pays par un excédent de 1 pour mille n. 
peine, alors qu'en Belgique cet excédent 
«et de 9 et en Allemagne de 14; voilà un 
péril national ,1e seul péril national peut-
être! On devine lee conclusions du contê-
Tencier qui, dans une péroraison d'une 
•Implicite émouvante et longuement ap-
rlaudie. a exhorté la jeunesse qui l'écou-

^ tait à l'accomplissement du grand devoir 
français, prlndpe au demeurant des plus 

„ hautes joies et de la vie la plus enviable >. 
Le samedi i février, M. H. Potez parlera 

, De la « Pensée Belge ». 
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STÉNO-DACTYLCT 

ft/f a d a m e f 
Par son action mervei l leuse. , 
Par la s u e n s o n rapide qu'il apport» 

aux femmes qui souffrent. 
Par s e s propriétés remarquables e t ] 

6es effets curaUfs, 
Le TRISTYL-NOYON ca lme inrailli-. 

blemenl en 5 minutes tous les trou-
ifies de la menstruat ion, tes règles 
douloureuse** les retards. 

Le i UiSTYL-NOYON es t le spécifi
q u e des maladie» de ' la femme une-
trites. fibrome», spasmes norveux.etc.) I 
e t le seul remède qui ag i sse de suite 
contre les maladies du retour d'âge. 
l e s mi graine». , les névralgie» et tout"» 
le* douleurs causées par une mauvai
s e circulation ou le fonct ionnement , 
irrégulier de vos organes . 

Ir" ' h£ JVL JVX J E 6 
Votre Santé est en Jeu 

U s e z cette attestation insérée a la . 
demande expresse de la cliente : 

• .. .Publiez m a lettre, car je veux 
. rendre servie* en prouvant a u x f e m -
• m e s l'efficacité de votre méthode. 
« Le premier jour mes douleurs dis-
« paraissaient déjà. Je suis mainte-
« nent complètement guérie et pour-

e tant mon cas semblai t désespère. . . 
> M<- STRASSER. 

I 171 rue du Fg-St-Mea l ia . Parts . . 

E X I G E Z le véritable TRISTYL-
NOYON. La boite «.*• franco Labora
toire H. NOYON. 21. rue Auber, S 
Paris Renseignement* gratuits. 
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De gorte qu'en pratique tous les objels de vente 
courante seront grevés de la taxe énorme de 
10 %. 

La taxe de luxe actuelle es t im impôt inique, 
qui amène peu a peu et progress ivement les in
dustries de luxe A disparaître. Une extens ion de 
cette taxe h tous les objet* d'usage courant 
serait la mort sans phrases pour toute* ces In
dustries qui péricliteront déjà depuis l 'applica. 
l ion de cette loi néfaste. 

Aussi, la Chambre Syndicale de l'Ameuble
ment , réunie le 5 janvier 1922. a adopté l'ordre 
du jour suivant : 

« Considérant que la tax» de luxe const i tue 
un Impôt inique c a u s a n t un grave préjudice 
a toutes, les industries de lu»*, qui sont ess«e>> 
ticl lemen' françaises ; 

» Proteste d'avance, avec la plue erande én<^-
pie contre l 'abaissement éventuel de» prix li
mite- servant à la classification d e s objets de 
luxe, ou contre toute mesure analogue, a y a n t 
l « u r objet l 'augmentation de la taxe dont il 
s'agit, ou son extens ioo a d'autres objets non 
encore c lassés 

> Et émet fci vreu j u e cette taxe soit abolie 
purement et s implement . • 

Nous comptons sur vous pour défenore devant 
le parlement non justes revendications et nous 
voue prions de recevoir, eus... 

Le Président : G. WIART. 

U\ CUISINE 
Boulettes Parmentier 

Puisque je v o u s ai (tonné la s emaine dernière 
une recette excellente pour confecUonncr une 
graisse S friture, je vaie vous indiquer aujour-
d'hui une manière d utiliser lea vestes de pot-au-
feu, afin 6e vous permettre d'experomentor e t 
d'apprécier votre graisse a friture. 

Hachez fiiiitmeul. août au couteau, soit au 
hâohoir, la viande de boeuf qui vous restera de 
votre pot-au-feu, en y ajoutant ôobaiottes, oi
g n o n s , persil, que vuus haeiterez en même 
temps. Entra temps, vous avez fait cuire à la 
vapeur, quelques pommes de terre bien fari-
niMises. Epluchez-les et après les avoir êerasces , 
ui^lmngez avec votre hachis, ajoutez un jaune 
d*reuf, sel , poivre. 

Pétrissez S la main e t faites des boulettes u n 
pei' plates, de la grosseur d un uni! d oie. 

Détiâttez en ne ige le btanc de l'œuf que vous 
avez séparé du jaune. Trempez vo» bouletlea 
<lims le blanc d'eeuf et lorsque votre graisse est 
bien chaude plongez-y v o s boulettes. Le btonc 
d'oeui e n se .'oa^uUuit empècne la tvwleUe rie 
se rompre, »s rend p h » crousti lante et évite 
surtout la trop grand* consommat ion de graisse. 

Vous pouvez servir chaud avec u n e s a i n * 
picolante, ou s'il eu reste , froid avec dé U 
salade de sais: n. 

LE COQ. 
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Contre la taxe de luxe 
UNE LMTIIE DE LA CHAMBRE SYNDICALE 

DE L'AMEUBLEMENT AUX PARLEMEN
TAIRES DU NORD. 

La Qiambre Syndicale de l 'Ameublement a 
•dresse la lettre suivante aux parlementaires d u 

M la Députe, 
r U £ L < l e . '* dernière réunion d u Bureau de la 
Confédération Générale de l'Ameublement de 
France qui • eu lieu » Pari», le 17 décembre 

.dernier l « j ) notre Chambre Syndicale posa la 
,,Question de savoir si une action efficace était en-

a a c é e aunrér des Pouvoirs Publics pour e m e o e r 
I* dispanl ion de la T a x e de Luxe 
« f u t répondu que loin de disDaraltre.ceite taxe 
allait probablement *tr« augmentée. Le Gouver
n e m e n t se proposerait en effet d'abaisser les 
prix m a x i m u m au-delà desquel» les ibiet* sont 
c lassés c o m m e étant de lux*. Ainsi une cham
bre » eouohei est actuellement classée c o m m e 
«tant de luxe si elle coûte 3.0no franc* o u plus . 
Il es t question d abaisser ce prix a g.ooo francs. 

De même, un complet veston au-dessus de 
600 francs, une paire de chaussures au-dessus 
de 100 francs, paient la taxe. U. e s t t&jestion d e 
réduire ceg chiffres-

EN CUISINE 

JuJéBekant 

QUENELLES 
PETITJEAN 

foat m&pcnsthks comme mets mgtnubirta. 
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Régime du forfait annuel 
applicable au chiffre d'affaires 

D'après l'article 28 de la Lot des finances 
du 31 décembre 1921, sont autorisés à utili
ser le régime du forfait annuel pour la dé
claration de leur chiffre d'aflaires, lee rede
vable» oont le chiffre d'affaires n'a pae ex-
cMr pendant l'année précédente .120.000 
trancs.s'U s'agit de redjevabk-s dont le conv 
inu.ee c*in<;i|jul est de vendre des mar-
chandiaes, oenrées, fournitures ou objets à 
emporter ou à consominei sur place, et de 
lournSr le logement. 

Cette disposition, qui modifie l'article 67 
de la loi du 25 juin 1920, est un achemine
ment vers une formule forfaitaire beau
coup plus large, qui supprimerait le déplo
rable système fiscal personnel, basé sur 
tes déclarations et l^inquisition. 

Elle permettra à beaucoup dé petila com
merçants d'ulilisPT le (régime tttu forfait an
nuel. L'avantage qu'ils en retireront con
siste dans la suppression de la déclaration 
mensuelle remplacée par une déclaration 
annuelle. Le paiement sera tait par ouaxt 
tous les trois mois. Cet avantage est appré
ciable car les pénalités draconiennes édic
tées en cas de retard dans les uèclarations 
ou en cas d'erreur dans le chiffre déclaré 
sont un épouvantail pour les commerçante 
honnête* et peu au courant le la compta
bilité. 

Le montant de l'impôt perçu restant le 
même, il ne résulte aucun avantage oécu-
niaire pour les assujetti» optant pour ce 
système cependant plus rationnel nue Le 
précédent. 

Les commerçante désireux de se placer 
sous le régime forfaitaire pour 1922 devront 
adresser une demande au Directeur Dépar
temental de I Enregistrement Cette deman
de devra être rédigée sur papier timbré à 
2 francs et être accompagnée d'un relevé 
global ttu chiffre d'affaires de 1921, en dis
tinguant les affaires passibles de la taxe 

l (te 1.10 % et celles jjeseibjes de la taxe de 

10 %, en (spécifiant bien qu'il «'agit de 
ventes. 

Ce relevé sera en somme étabU dans la 
même forme que le relevé mensuel actuel
lement fourni, mai* comprenrira le chiffre 
d'affaires global de l'année précédente. ' 

O s uemandes et ce» relevée devront être 
adressés ou remis À la Direction du Chiffra 
d'affaires, rue du Court Debout AVAX1' L £ 
31 JANVIER. Toute demande doit être ac
cueillie si le comitierçant intéressé fait un 
chiffre d'affaires global inférieur a 120.000 
francs. 

La décision intervenue sera notifiée au 
redevable auns le délai d'un mole A comp
ter de la réception du relevé art. 19, *me 
alinéa du décret du 24 juillet 1920). Cette 
décision fixera non seulement .le montant 
du forfait annuel, mais encore la date .ex 
tréma & laquelle devra être acquittée cha
que fraction trimestrielle toi forfait (art 19, 
avant-dernier alinéa). 

Par la suite, !e commerçant n'aura plus 
qu'a fournir dans le premier mois de cha 
que année le relevé global de son chiffra 
d'aflaires de l'année précédente. 

Pour l'Union Intersyndicale,le Président, 
A. TAPFIN. 
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CONLOCnS POIR L'EMPLOI 
DE REDACTEUR STAGIAIRE 

Un concours pour 12 emplois de rédac
teur-stagiaire de l'administration départe
mentale en Algérie, sera ouvert le lundi 13 
mars 1922, à Alger, Oran, Constantine, Pa
ris, Lyon, Marseille, Bordeaux, Nancy, Ren
nes, Li'le et Toulouse. , 

Les candidats et candidates pourront se 
procurer lee conditions d'admission et le 
programme des épreuves au Gouvernement 
général de l'Algérie (Cabinet du secrétaire 
général) 

Le* demandes d'admission, établie» sur 
papier timbré, devront parvenir au Gouver
nement général, au plus tard le 13 février. 

Notre Service 

J'EN AI MARRE DE LA MINE. — Ecrivez à 
1'insuecleur principal o u Chemin de ter du 
Nord, a Lille, e n indiquant v o s aptitudes et 
v o s préférences. 

TROIS ENTANTS BIEN ENNUYES. - 1. At
tendes de recevoir les titres de créance. Vous 
enverrez alors au ministre des finances, service 
des d o m m a p e s do g u e n e , 23, rue de l'Univer
sité , à Paris , un acte de docès de votre mère , 
ainsi qu'un acte de notoriété délivré par un 
notaire. — 2. Oui, vous pourrez toucher la tota
lité de r indemito si v o u s procèdes au remploi. 
— S i v o u s préféiez ne pas remployer, v o u s 
pourrez demander S être payé en titres de 
rente 0 %, moyennant un abattement de quinze 
cents francs s u r le montant de l'indemnité Les 
titres de rente qui v o u s seraient dél ivrés se
raient nominati fs et inal iénables pendant S ans . 

CAPITAN ET RAFI.NE 75. — 1. Oui, le rappel 
serait , dans cette hypothèse, verse aux deux 
héritiers. — 8. Vous ne pouvez déshériter com-
ploiement certain* de vos enfants . 

UNE DfVOKCEE. BRU A Y 0OC. — Vous pour
rez contracter un nouveau mariage 300 jours 
après la date de ce jugement , ces i -à-dire au 
début de septembre prochain. — t. Aucun délai 
n'est imposé dans c e cas . — 3. Non, la règle 
ne souffre aucune except ion. 

UNE VIEILLE CLOCHE DE LA CLASSE 1923. 
— 1. Les jeunes g e n s qui contracteront un 
e n g a g e m e n t de devancement d'appel en 1922 
pourront choisir leur corps : ils teront le m ê m e 
temps de service que la c lasse 1922. — 2. Ils 
seront incorporés en m ê m e temps que le pre
mier o u le second cont ingent d*. la c lasse 1922 
(mai ou novembre), — 3. Adresse i -vous te plu» 
tôt possible au bureau de recrutement de LUI*, 
28. place aux Bleuets , au suje t de cet engage 
m e n t 

VEUVE BIEN -ENNUYEE A DOUAI. - - I l es t 
regrettable que votre mari ne os soit pas sou* 
mis aux visites annuel les prévue» par la loi d u 
31 mars 1919. Quoi ju'il e n soit , faites consti
tuer un dossier de demande de pension, c o m m e 
veuve . & la mairie de Douai. Ce dossier sera 
transmis pour instruction A la section départe-
l u e n U i e des pensions . 18, rue Marais, S Lille. 

UN OUI N'A P A S LE MAL DE MER.— 1. Oui, 
S condition que v o u s soyez titulaire d u certi
ficat de préparation s u service militaire. — 2, 
C e s t indispensable. — 3. Oui vous ferez s a n s 
doute 18 mois . — t . Oui mais bien peu. 

UN ENNUYE 001. — N o n . c'est Impossible 
avant d'avoir atteint SI ans . 

ANDRE, RENE, 8-7-6, BRUAY. — Il parait 
bien difficile que votre fils obtienne la résilia
tion de s o n engagea ient . Ce n e serait que par 
u n e décision du ministre de <a guerre qu'il 
pourrait bénéficier d'une telle mesure : ndres -
sez donc une demande au ministre par l'inter
médiaire du préfet. 

UN LECTEUR ENNUYE N» 95. — 1. Vous 
êtes astreint h la taxe sur le chiffre d'affaires 
et au paiement de l'impôt sur les bénéfices in
dustriels et commerciaux. — 2. Oui. — 3. Ceci 
a dû être prévu dans l'acte de vente . Au cas 
où l'acte serait muet sur c e point . Il faudrait 
tacher d'arriver a un arrangement amiable 
avec votre vendeur. Si l 'arrangement était .im
possible, l'affaire devrait être soumise a u Juge 
de pa ix . 

MON MARI AIME BIEN L E S POMMES DE 
TERRE FRITES N» 10. — Vous n'avez pas 
droit & l'assistance a u x femmes e n couches , at
tendu que vous êtes devenue belge par suite de 
votre m a n a c e . 

MA TANTE A QUATRE PATTES. — Ce titre» 
sera remplacé par un titre provisoire. En effet, 
l'envoi du titre définitif (établi au ministère de 
la guerre, à Péris) peut encore tarder plusieurs 
mois . Adiessez v o u e titre provisoire au sous-

l ieutenant chef de La section dopartemenlale 
des pensions , par lettre recommandé* : deman
dez-en 1* remplacement. 

JULIA EN TRAVAILLANT... — Les pensions 
augmentées . le projet de loi déposé S ce sujet 
de ce genre seront s a n s doute prochainement 
a déjà été discuté par la Chambre et par le 

UN HOMME QUI MME BIEN S E S CHIENS 
N» 113. — Si vous êtes marié et si vous avez 
a u moins un enfant , v o u s faites parue des 
petits locataires : vous avez donc droit S une 
prorogation de 4 ans et demi et le propriétaire 
ne peut vous augmenter avant le mol» d'août 
1924. Refusez l 'augmentation si vous êtes dans 
c e cas . 

UN PRISONNIER DEVENU PATRIOTE 1900. 
— 1. La Commiss ion arbitrale appréciera. — 
2. Vous pouvez demander S la. Commiss ion 
arbitrale l'exonération totale des loyers échus 
pendent La guér ie , en taisant remarquer que 
votre maison a ê lé complètement fermée pen
dant l'occupation. — 3. Le propriétaire peut 
vous imposer le paiement des charges. — 4. Si 
v o u s trouvez exagérée la s o m m e qui vous e s t 
réclamée S oe Mire, soumettez l'affaire, e la 
Coinmissioii arbitrale des loyers. 

MON CHAT A PERDU SA QUEUE, N» 33. — 
1. L a mère peut obtenu la pension d'ascendant, 
attendu qu'elle & 55 ans . — 2. Qu'elle fasse 
constituer S la mairie le dossier réglementaire, 
qui sera transmis a la section départementale 
des pensions : el le fournira a la mairie u n e 
copie conforme * l'avis officiel de décès de son 

A MOI LE BONHEUR N» 526. — N o n ; vous 
ne pouvez contraindre vos parents à v o u s ver
ser une part de leur indemnité. 
' RUE DE LA BRIQUETTE. C. B. 53. - Il est 

fait un abattement de 15 % sur le montant des 
Indemnités lorsque les sinistrés demandent le 
paiement e n litres de rente en vertu de la lot 
de juillet 1921. — 2. Mais vous devrez, bien 
entendu, fournir a la préfecture des quittan
c e s d'un montant égal S celui de la s o m m e que 
vous avez perçue. — S. Adressez au préfet une 
demande d'échange de titre» de créance c o n 
tre des Litres de rente 6 %. I>es titres délivrés 
seront nominatifs et inaliénables pendant deux 
on cinq ans , su ivant le moulant de t'indein-
n l l A * 

VALENCIENNES N« 100. — Donnez procura
tion S une personne de votre famille pour vous 
représenter. D'autre f a r t , avisez immédiatement 
le Jugo de paix de *olre empêchement» — Faute 
d'assister S la ,'éumon ou de vous y taire re
présenter, vous encourriez u n e amende. 

UN LECTEUR ASSIDU DU REVEIL A. B. t. 
— Non ; le p a s s a g e du second cont ingent dans 
le premier est absolument impossible . — I^es 
j e u n e s gens de la c lasse 22 ne peuvent c o n u a c -
ter d 'engagement volontaire que pour trois a n s 
d a n s la marine ou en Algérie-Tunisie %t pour 
quatre ou cinq a n s d a n s l'armée métropolitain* 
o u dans les troupes d'ocuoatioii. 

N» 50 NENETTE ENNUYEE. — 1. Oui ; U 
faut vous adresser S la sous-prélecture pour 
obtenir un passeport . -•- 2. Ecrivez au ministre 
de la défense nat ionale de Belgique, a Bruxel
l e s . — 11 parait toutefois difficile que vous 
obteniez saUs/action si vous n'avez pus u n ju
gement c o n d a m n a n t votre mari à v o u s verser 
une pension. — 3. Adressez-vous éga lement au 
ministre de la défense nationale. 

PLUSIEURS POILUS QUI EN ONT MARRE, 
N« 1451 P. P. E. A. —. 1. La loi du 17 décem
bre 1981 a décidé que la c lasse 1920 ne ferait 
que deux a n s de service. — 2. Oui. cette déci
s ion e s t définitive. 

FLORENCE ET GUILLAUME 192 S. A. — 
1. Le divorce n'est jamais accordé de droit : U 
faut toujours un jugement du tribunal. — 8. 
Ecrivez au Procureur de la République pour 
demander l 'assistance Judiciaire si vos ressour
c e s ne vous permettent pas de prendre un 
avoué. — 3. Vous pouvez faire une demande à 
la mairie . — 4. Le conseil municipal statuera. 

N» 4, UNE LECTRICE HABITUEE AU RE
VEIL. — Non : le régime des primes à la nata
lité n'est entré en l igueur que le 1er janvier 
19iS. Vous n'avez pas droit S la prime. 

M m e PETIT JEAN FOUQUIERES. — Ecrivez 
S l' inspecteur départemental de l'assistance pu-
Arras pour renouveler votre demande. Ce fonc
tionnaire vous mettra e n rapport, s'il y a lieu, 
a v e c l'une des agences de placement des en
tants assistés , 

CHARLES CLASSE 1918. — 11 est bien tard 
pour réclamer te paiement d e c e rappel d'allo
cat ion. Ecrivez cependant de nouveau au sous-
préfet et , si v o u s n'obtenez pas sal isfacl lon, 
adressez une réclamation au ministre de l'Inté
rieur, direction du contrôle, S Paris . 

UN ANCIEN POILU P. N. W . — 1. Oui. -
2. Non sauf d a n s le cas où vous feriez du com
merce ' d a n s là maison , s a n s autorisation du 
propriétaire. — 3. Votre prorogation part d u 
15 avril 1920. 

J. D. 3.843 T. G. — S'il ex is te entre votre 
fournisseur e t vous u n e contestation à c e sujet, 
11 faut soumettre l'affaire au juge de paix de 
votre domicile. Il es t regrettable que vous ne 
puissiez plus représenter vos |ulttances. 

J'AI MES GODASSES QUI PRENNENT L'EAU 
ANNAY.— 1. Oui. Il doit adresse! une demande 
au préfet. — 2. Oui ; il sera émancipé du fait 
de s o n mariage . — 3, Non, l'attribution de 
l'allocation militaire n'est pae obligatoire, m ê m e 
dans c e cas . — L'intéressée aurait cependant 
grande chance d'obtenir satisfaction si e l le 
ava i t un enfant . — 4. En février et mars 1922. 
— 5. Non. aucune réduction d u temps de ser
vice. 

ROQUET U T. 48. — Votre mari a droit a 
u n e pension de la Caisse Autonome, s'il .peut 
justifier qu'il a été salarié pendant quatre ans 
a u moins avant son entrée S la mine . 

COCORICO 3215 LOUIS. — Le propriétaire 
peut encore augmenter votre lovei . 11 vous ap
partient, cependant , d e demander un délai a u 
juge de paix (tel du 16 juillet 1921) s i vous esti
mez l 'augmentation exagérée . 

L'HINDOU RECALCITRANT. DENAIN. — 1. 
Non attendu que l'accident e s t survenu a v a n t 
s r 5 août 1980. — t . Un peu . moins de 750 francs 
— 3. CRU. — 4. Un projet de loi relatif A l'auc-
mentetion des pensions de l'espèce a déjà été 
examiné par le Parlement. La question paraît 
devoir être solutionnée favorablement dans un 
délai rapproché. 

A. B. C. 237. — La prorogation du locataire 
vous est opposable ; voua ne pouvez exiger que 
te locataire quitte les lieux* avant l'expiration 
de cette prorogation. — Vou» auriez Intérêt a 
appeler dés maintenant le locataire devant la 
commission arbitrale des loyers pour faire fixer 
la date de l'expiration de sa prorogation. 

A U J O U R D ' H U I 
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"Union des Coopératives" 
DU PAS-DE-CALAIS 

l 

<̂  RÉCLAME è> 
Chaussures : Notre solide Brodequin N* 101, marque du 

" MDG " et notre irréprochable Espadrille, marque 
" UNION ", sont' Sans Rival en France. La durée 
fait l'économie 

Nouveautés, Lingerie, Tissus, Confections : Tous nos 
articles sont de première qualité. Le bon marché attire le 
consommateur mais ne le retient pas. 

Mercerie, Parfumerie, Assor t iments de premier 
choix & des PRIX défiant la concurrence. 
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LA SEMAINE 
i DE SOZETTE 

J t f n U M X 4M nTXTBS I X U S S 
Commanoatun* nouvelle anns* *n publiant i 

Les Petits Métiers II La Maison,Areuf le, 
d e J U L I E T T E pirMrKi.M CSTALAM* 

par M M PanoKNaT I . . . „ „ 
r Illust. da ï a j j u s T »"»•»• «S K. RAFNH 

BÉCASSINE NOURRICE 
• Histoire comique m images 

TwU d* CAUKERT - Illust ratios* * • couleur» d* P1NCHON 
L'amusant Concourt Rébus, avec de nombreux et beaux prii , dés 

Saynète» et Monologues, le» Mode»«ta la Poupée «vec patron», des Jeux, 
de» Variétés récréatives complètent cette cb.armat.te publication. 

LE NUMÉRO: 25 CENTIMES 
Ea T*Dt» I* JEUDI : cftM « i t I » r » l ' M , âf«re/ i*n«j «« y ou c « a u * • ! *mn$ lu G C M . 

La Samaïaa da l u a n u a i t I* looraal d«* 
petit»! nilaa aia* é l i i a n t u * laur pu l t rltr l'igl«rèt da M» rteita. a i r M* latiai 
l luatrationi . par sa ta i t* toulnura da 

boa ( o o l . p i r «sa aiiur* d* dist inoi ioa 
élaciBta. 

(•• asasalas Sa Suasua pal . pour s** 
(aati i laa lactriaat o s a m a o o s frauda 
« s o r qui rit at loua »»•» sas cadaus* . *t 
qui sait la» f u i d t r to* l so le» amusant . 

ASONHtSJlMT ••UW AH (H nUMèroi) I 
Pranca al Colamai iarr. 
Aulrei p»j« âsrlr. 

* s c o i grmiu d un numéro spécimen. 

PISTON A L> QUEUE EN TROMPETTE, 
B. P. 42. — 1. Précisez voir* question.' — î . 
Non ; mais vous avez droit S une réduction trte 
sensible du fait de vos importantes charges de 
famille. Ces réductions feront morne que vous 
ne serez pas Imposé . 

UN FUTUR BARBU LECTEUR A AUBY. — 
1. Oui. vous pouvez réclamer une peos ior s u 
Dcro de votre enfant si vous possédé» un com
mencement de preuve par écrit. — t. L'affaire 
devra être soumise au tribunal civil. — 3. La 
procédure entrainanl des frais, écrivez au pro
cureur de la République pour Demande! j'as-
s istance judiciaire. — 4. Vous pourriez deman
der environ cent francs par moi s . 

S . UN COPAIN A CLEMENCEAU Î8Î. — Non, 
o n ne délivre jamais d'autorisation d* oe genre . 
Le port d'armes c a c t é e s est toujours répréhen-
Sible. 

W . A. S . , OSTRICOURT. — 1. U faut adres
ser une réclamation au préfet (services sdini-
nislrnlifs des dommages de jru«rre). — i. Non ; 
11 e s t trop tard ; les demandes de pens ion de 
c e genre devaient être adressées a u préfet le 
31 décembre dernier au plus tard. — Mais les 
pensions d'accidents du travail seront s a n s 
doute prochainement augmentées . 

M. P . . . . LAPUGNOY. — Oui. donnez-lui con
gé par ministère d'huissier. S'il ne quille pas la 
m a s o n , appelez-le devant le Juge de paix pour 
faire validei le congé . 

UN NOUVEAU PERE DE FAMILLfc" QUI RE
CLAME SON DU ÇÎJJÛ. — 1. Il faut déposer 
la demande S la mairie . — Les radamat ions 
doivent être adressées au prélet. — *. Il ap
partient au consei l municipal d apprécier s i l s 
du secours. — 3. Oui. 

UN DEM... QUI VEUT ETRE MATELOT H. J. 
— 1. Non. c'est tmposslDle. Vous pourriez tout 
nu plus demander à être incorporé dans les 
équipages de ls lloU<. Si votre demande était 
accueill ie, les autorités marit imes décideraient 
de votre affectation S votre arrivée au dépôt 
des équipages de la flotte. — 2. Voici l'empla
cement des garnisons des régiments d'aviation : 
Chasse : 1er Thionvilie ; 8t S t r a s b o u r g , Se, 
Chaleauroux. — Bombardement de joui : l i e , 
Metz ; 18e, Armée du Rhin. — Bombardement 
de nuit . 21e. Malzéville : 22e Uixeul l . — Ob
servation : 31e, T o u r s ; 32e. Dijon ; 33e. Armée 
du R h i n : S4e. Le Bourget : 35e. L y o n : 36e, 
Hussein-Dey (Algérie) ; 37e Rabat (Maroc). 

UN LECTEUR DU REVEIL N» 7. — 1. Vous 
n'obtiendrez une affectation de faveur (garni
s o n rapprochée de votre résidence) que si vous 
êtes marié avant votre incorporation. — 2. Un 
franc 25 par jour si e l le es t admise au Mnétjos 
d e l'allocation. — 3. Oui, rie nréférenoe. 

MIN CAT Y VIENT TOUDIS COUCHER 
AVEC Ml, 52. — Vous n'avez pas droit a pen
s ion , attendu que vous êtes divorcée d'avec vo
tre premier mari . 

UN HOMME SERIEUX. AUCHBL Na 32. -
Oui, m a i s le bail ne peut ëtiv résilié qu'a l'ex
piration de la troisième ou de la s ixième année . 
— 2. N o n . pas avant l'expiration de l s deuxiè-
17 octobre 1923. — 3. Refuse» l*s proposition* 
du nouveau propriétaire. 

ALEXIS QUI IU DE L'EPINETTE. — Réçls-
mez au voisin le paiement de ce qu'il vous doit 
pour la bande de terrain et l s ni i loyennelé d u 
mur . S'il refuse de payer , appelez-le devant 1* 
juge de paix. 

MON MARI AIME MIEUX S E S PIGEONS 
QUE SA FEMME. — C'est au juge de paix 
q u i ) faudra de nouveau vous adresser pour ob
tenir un second délai. 

LE GRAND FRISE N» 15. — 1. Faites u n s 
demande S la mairie. — 2. La orime d'allaite
ment est le complément de 1 allocation de l'as
sistance aux femmes en couches. Seules , le* 
femmes admises au bénéfice de ce dernier se
cours peuvent toucher la prime d'allaitement. 
— 3. L'assistance aux familles nombreuses 
n'est attribuée qu'a partir du quatrième enfant 
au dessous de treize sns. 

NOIS THEODULE, — Adressei-vous S l'Œu
vre ds la Maréchal* Fooh, 9, boulevard Vau-
ban. à Lille. 

CHINCHINGUM 31-1-97.— Refusez. Votre pro-
rogulion part du 1er août 1980 seulement. Vous 
n edevez donc accepter aucune augmentation 
avant le 1er août 1922. 

LES PIEDS USES. — Ecrivez, su Miuiitr* de 
la Guerre (service général des prisonniers de 
gueiTeJ à Parts. 

BONDUES N» 19. — Vous pouvez donner con
gé au locataire pour habiter vous-même la mai
son. Signifiez-lui congé par ministère d'huis
sier et faites valider ensuit* le congé par l* 
juge de paix. — Noue vous rappelons toutefois 
que les expulsions sont suspendues jusqu'au 
1er avril prochain. 

UN POILU DU 15* R. A. C. — Vous avez, en 
effet, droit a une prorogation d'une durée égale 
S celle de votre maiiUei sous les drapeaux 
pendant la guerre. Le propriétaire ne peut aug-
menter votre loyer avant 1 expiration de cette 
prorogation : mais U peul vous réclamer des 
maintenant un supplément correspondant S 
laugmentation des charges qui grèvent sa pro-
priéte. Ce supplément devra taxe 1 objet d'un 
reçu distinct de la quittance de lover. 

UN FUTUR COCATAIRE ENNUYE. — L» 
locataire ne peut scus-louer sans autortsa'ion 
du propriétaire. — Vous pouvez lui donner 
congé, de suite et demander immédiatement au 
luge de paix la (validation de ce congé, la loca
taire manquant aux obligations que lui impose 
sen contrai en sous-iouant contre votre gré. 

UN QUI N'OUBLIE PAS SON PERE N« 23. — 
1. Non. — S, 11 sera difficile pour ous d'obte
nir o* résu'tat. — 3. Soumettez néanmoins la 
difficulté au Juge de QtJx. qui appellera la 
veuve en conciliation.» 

L'OISEAU EST ENVOLE. — N o n , car ceci 
constituerait un commerce sinon d* gros, tout 
au moins de demi-gros. 

TETE DE IFER A LBAU.J2M. — 1. Oui, 
vous pourriez choisir votre corps Vous ne pou
vez devancer l'appel que dans W prsrnéèr» quin. 
zaine de mai, si vous êtes né entre le 1er jan
vier et le 80 juin et dans la première quinzaine 
de novembre, si vous été* né dans le second 
semestre de l'année. — 2. Oui — 3. A Valen-
ciwnes. 

LE COQ A CHANTE 90.71». — 1. Le contre» 
est résilié d'oflice si ta société est déclarée en 
faillite. — 2. Ecrivez au SyndSs dé lafilHe par 
lettre recommandée avec avis de réception. 

Mlle L'AMERICAINE DE PANAMB N» 495.— 
A 21 sns. il neut contracter mariage sans coo-
sentemenj sjj u'a plus d'»*«end.aakk 

LES PREMIERS LOCATAIRES SONT. AUSSI, 
VAUTOURS QUE LES PROPRIETAIRES 1-74. 
— Vous pouvez déposer une plainte e n apôcs* 
latlon vlboite en écrivant au pre-rureur de • ! 
République. 

r Al PEUR DU FEU 83.962. — Ecrivez a ."tau 
pecteur expert de la Caisse dépai t raantaM 
d'assurances contre l'incendie, ou mieux, passa i 
S la Préloctun., au oureau de ladite) caisse. 

CARMEN E i JEANNE AiMENT LOUIS COM-
\ME CI COMME ÇA 13. — 1 Oui — 2. L'ect») 
d s reconnaissance sera dressé >ar la mairie,. 
SI 1 enfant est reconnu avant voire martags, ri 
sera légitimé aussitôt que ous aurez épousé sa 
rr.ère. 

LE PINARD AURA RAISON DE TA S A N T E , M 
. - Vous pourrez obtenir un acompte d'environ 
1000 francs en envoyant vos factures, dès main» 
tenant . A. 1s r^réfecluxe. 

"ATRINC CODAC AL DOT DES BOULIS. ~* 
1. Oui, mais il faudra fourni, d--» pièces pour 
justifie! de votre qualité d'hértler. Ecrivez au 
sous-intendant nbef de la "••ctlon départemen
tale les pensions, en joignant un sel. d t décès 
de votre 'mère . — 2. ^"o-ez égu lemint -a ques
tion b la sect'on départementale de* .«en«tun». 

UN CHIEN HAT1ER — 1. Non, le rembojr . . 
sèment d'une dette n'est p** cnnsl 'âré c o n n u s 
remploi d'une indemnité île d n m i a g * * de guer . ' 
re. — 2 Oui ; vous n'êtes pas tenu d'ef fsctuef ' 
le remploi en objets identiques a ceux qui on» 
été perdus ou dêtr i l i s . 

UNE CAMILLE INQUIETE M. c M. N* *J. 
— Ls* majorations da l 'oca l ion de 50 centimes 
par jour ne sont attribuées nue lorsque ces» le 
père des enfants qui <st sous les trareaur : 
vous n'avez aucune chante d'obten,r le béné» 
fier deedile* majorations. 
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Falsification 
Impossible 

L a pureté es t la qualité e t sen-

tielle du lait . 

L e lait Glor ia parvient s u con
sommateur dans un é t a t d e 
pureté abso lue , grâce à sa s té
ril isation. 

Il e s t du la i t riche e t s a i s , pro

venant d e s meil leures vaches 

lai t ières . T o u t e s ses qualités 

nutrit ives sont conservées in

tacte* ; rien n'y €»t ajouté , ni 

conservateur, ni sucre . 

• L s fermeture hermétique de la 

botte qui le contient rend i m 

possible' toute falsification. 

Gloria 
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